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AVIS ET RECOMMANDATIONS
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à la suite de sa saisine, le 23 janvier 2008,
par Mme Christiane TAUBIRA, députée de la Guyane

La Commission nationale de déontologie  de la sécurité a été saisie,  le  23 janvier  
2008, par Mme Christiane TAUBIRA, députée de la Guyane, des conditions de rétention dans  
le local de rétention administrative de CAYENNE-ROCHAMBEAU pendant la nuit du 9 au 10  
janvier 2008 de :
 - Mme M.S. et sa fille S.L.V., âgée de 22 mois ; (née le 1er avril 2006) ; 
 - Mme C.D.F. et son fils F., âgé de 23 mois ; (né le 22 février 2006) ;
 - Mme D.S. et sa fille T., âgée de 7 mois ; (née le 9 juin 2007) ;
 - Mme D.S.D.N. et sa fille E., âgée de 2 ans et 3 mois ; (née le 17 novembre 2005).

Elle  a  pris  connaissance  de  la  procédure  judiciaire  relative  à  l’interpellation  des 
quatre  mères  de  famille  accompagnées  de  leur  enfant  mineur  et  de  la  procédure 
administrative concernant leur placement au local de rétention administrative de CAYENNE-
ROCHAMBEAU.

Le local de rétention ayant été reclassé en centre de rétention plusieurs mois après les  
faits objets de la saisine, par un arrêté du 21 mai 2008 pris en application de l'article R. 553-
1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, publié au journal officiel le  
30 mai 2008, la Commission a mandaté trois de ses membres pour effectuer une visite du  
centre de rétention administrative de CAYENNE-ROCHAMBEAU, le 23 septembre 2008.

Elle  a  entendu  Mme  A.P.,  assistante  juridique,  travaillant  pour  l’association  
CIMADE, au local de rétention administrative de CAYENNE-ROCHAMBEAU et M. S.G.,  
directeur  départemental  de la  police  aux  frontières.  Elle  a  rencontré  M.  B.,  directeur  de  
cabinet du préfet de Guyane. Les quatre mères de famille ayant été reconduites le 10 janvier  
2008, la Commission n’a pu les entendre.

> LES FAITS

Le 9 janvier 2008, vers 13 heures, le directeur départemental de la Police aux frontières de 
Guyane  (PAF),  M.  S.G.  et  son  adjoint,  le  commissaire  D.  étaient  informés  par  le 
Commandant L., chef du service de la PAF de Saint Laurent-du-Maroni, qu’une opération 
d’interpellation  d’étrangers  en  situation  irrégulière  et  de  destruction  de  leurs  habitations 
construites illégalement sur le territoire de la commune de SAUT-SABBAT était en cours et 
qu’à  cette  occasion,  quatre  mères  de  famille  démunies  de  titres  de  séjour  régulier  et 
accompagnées de leur enfant, venaient de lui être confiées.
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Selon M.S.G., cette opération avait été organisée conjointement par le sous-préfet et le vice 
procureur de la République de SAINT-LAURENT-DU-MARONI, ce dernier ayant requis la 
gendarmerie, sans prévenir ni le service local ni la direction départementale de la PAF.

M. S.G. a immédiatement contacté le directeur de cabinet du Préfet pour lui demander des 
instructions.  Compte  tenu  des  délais  de  route  (260  kilomètres  séparent  CAYENNE  de 
SAINT-LAURENT-DU-MARONI) et de la nécessité d’envoyer un bus pour les chercher, la 
reconduite  immédiate  par  voie  terrestre  de  ces  personnes  vers  SAINT-GEORGES-DE-
L’OYAPOCK, pour les ramener au BRESIL, a été immédiatement écartée dans la mesure où 
elle aurait eu pour conséquence de les laisser à la frontière vers 1h00 du matin, dans un lieu 
démuni de toute structure d’accueil adéquate. L’option consistant à retenir les mères seules 
et à faire placer les enfants par le parquet a également été abandonnée dans la mesure où, 
selon M. S.G., une telle séparation n’était pas souhaitée par les mères. Après contact avec le 
consul du BRESIL, le transfert à BELEM par avion, dès le lendemain, fut décidé. 

La législation en vigueur prévoyant explicitement que les centres de rétention administrative 
(CRA) doivent être spécialement habilités pour pouvoir accueillir des familles, alors qu’aucun 
texte n’autorise ni n’interdit leur accueil dans des locaux de rétention administrative (LRA), le 
directeur de cabinet du préfet et le directeur départemental de la PAF ont estimé que le 
silence de la loi sur ce point permettait de loger les quatre familles au LRA de CAYENNE-
ROCHAMBEAU pour la nuit. 

Le LRA disposant de cinq chambres dans la partie réservée aux femmes, chaque famille a 
été  accueillie  dans une chambre séparée,  pour  éviter  toute  promiscuité  avec les autres 
rétentionnaires. Chaque mère pouvait s’allonger avec son enfant sur un matelas posé sur un 
bat-flanc en béton. M. S.G. a donné pour instructions de laisser les portes des chambres 
ouvertes, afin que chaque mère et son enfant puissent accéder aux points d’eau situés dans 
le couloir  de communication des chambres. Les autres femmes retenues, au nombre de 
sept,  étaient  regroupées  dans  la  même  chambre,  prévue  pour  quatre.  Si  Mme  A.P., 
accompagnatrice juridique de l’association CIMADE – association présente dans les centres 
et locaux de rétention administrative pour apporter une assistance juridique aux personnes 
étrangères qui y sont placées – a constaté, lors de son arrivée au local de rétention le 10 
janvier  au matin que les quatre familles se trouvaient dans la même cellule,  il  n’est  pas 
impossible d’imaginer que celles-ci aient souhaité se regrouper. Des repas spéciaux et des 
couches ont été fournis à la demande du directeur départemental de la PAF, ainsi qu’un kit 
de toilette et des draps. M. S.G. a également demandé que chaque mère et son enfant 
soient présentés au corps médical, ce qui, compte tenu de leur arrivée à 21h30, n’a pu être 
fait le soir même. Un médecin, accompagné d’une infirmière, leur a rendu visite dans leur 
cellule le lendemain. 

Durant le temps de présence de ces familles, le commissaire D. s’est assuré par téléphone 
de l’exécution effective des instructions de M. S.G., prises dans l’urgence face à l’arrivée 
inopinée de ces quatre jeunes femmes accompagnées d’enfants.

> AVIS

La législation en vigueur :

Un bref rappel de la législation interne et internationale en vigueur s’impose avant d’analyser 
les conditions dans lesquelles ces quatre mères de famille ont été interpellées, auditionnées, 
retenues puis reconduites à la frontière avec leur enfant. 
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Deux structures     de rétention administrative   à distinguer     :  

Deux types de structure permettent d’accueillir les étrangers en instance d’éloignement :

- sont classés « centres de rétention administrative » les bâtiments qui présentent un certain 
nombre de caractéristiques, prévues aux articles R553-1 à R553-4 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) :
Leur capacité d’accueil ne peut pas dépasser 140 places, avec une surface utile minimum de 
10 mètres carrés par retenu,  comprenant les chambres et les espaces librement accessibles 
aux heures ouvrables,  des chambres collectives non mixtes,  contenant  au maximum six 
personnes, des équipements sanitaires comprenant des lavabos, douches et w.-c. en libre 
accès et en nombre suffisant, soit un bloc sanitaire pour 10 retenus, un téléphone en libre 
accès  pour  cinquante  retenus,  des  locaux  et  matériels  nécessaires  à  la  restauration 
conformes  aux  normes  prévues  par  arrêté  ministériel,  au-delà  de  quarante  personnes 
retenues, une salle de loisirs et de détente distincte du réfectoire, dont la superficie est d'au 
moins 50 mètres carrés, majorée de 10 mètres carrés pour quinze retenus supplémentaires, 
une ou plusieurs salles dotées d'équipement médical, réservées au service médical, un local 
permettant de recevoir les visites des familles et des autorités consulaires, un local réservé 
aux avocats, un local, meublé et équipé d'un téléphone, affecté à l'association mentionnée 
au premier alinéa de l'article R. 553-14, un espace de promenade à l'air libre. 
Les personnes placées dans ces centres ne peuvent y être retenues plus de trente deux 
jours. 

- les bâtiments ne remplissant pas les critères prévus par les articles susmentionnés peuvent 
également accueillir des rétentionnaires dès lors qu’ils remplissent d’autres critères, moins 
nombreux, prévus aux articles R553-5 et R553-6 du CESEDA : 
Ces  locaux  doivent  être  pourvus  de  chambres  collectives  non  mixtes,  accueillant  au 
maximum  six  personnes,  des  équipements  sanitaires  en  libre  accès  comprenant  des 
lavabos, douches et w.-c., un téléphone en libre accès, un local permettant de recevoir les 
visites  des  autorités  consulaires,  familles,  médecins,  membres  d'associations,  un  local 
réservé aux avocats et une pharmacie de secours.
Les retenus peuvent y séjourner pour une durée ne pouvant excéder quarante-huit heures, à 
condition  qu’un  arrêté  préfectoral  ait  désigné  ces  lieux  comme  « locaux  de  rétention 
administrative ».

Le centre de rétention administrative de CAYENNE-ROCHAMBEAU a ouvert en 1995. Ne 
répondant plus aux conditions de fonctionnement minimales exigées par les textes, depuis la 
publication des décrets de mars et avril 2001, il a été déclassé, par arrêté ministériel du 15 
mars 2007, publié au JO du 22 mars 2007, et un arrêté préfectoral du 28 mars 2007 en a fait 
un local de rétention administrative.

S’il a notablement réduit le temps de présence des étrangers en situation irrégulière dans ce 
lieu  de  rétention,  ce  déclassement  a  eu  aussi  pour  effet  de  supprimer  les  garanties 
minimales dont ils pouvaient disposer auparavant, en écartant toute possibilité de contrôle 
de régularité de la procédure de la part du juge des libertés. 
Après de gros travaux d’aménagement et de mise aux normes, un arrêté ministériel du 21 
mai  2008  pris  en  application  de l'article  R.  553-1 du code de l'entrée et  du  séjour  des 
étrangers et du droit d'asile, publié au journal officiel du 30 mai 2008, a reclassé ce lieu en 
centre de rétention administrative.
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Une habilitation spéciale nécessaire pour recevoir des familles     :  

Seuls certains centres de rétention sont habilités à recevoir des familles : pour obtenir une 
telle  habilitation,  ils  doivent,  conformément  à l’article  R553-3 du CESEDA,  disposer « de 
chambres spécialement équipées, et notamment de matériels de puériculture adaptés. »

Le  centre  de  rétention  de  Cayenne-Rochambeau  n’a  jamais  fait  partie  de  ces  centres 
spécialement habilités, les onze lieux de rétention administrative autorisés à accueillir des 
familles  étant  actuellement  ceux  de  COQUELLES,  SATOLAS,  PLAISIR,  OISSEL, 
MARSEILLE,  METZ-DEVANT-LES-PONTS,  CORNEBARRIEU,  NÎMES,  SAINT-JACQUES-
DE-LA-LANDE, PERPIGNAN ET HENDAYE. 

L’expulsion prohibée des mineurs et l  es exigences de la Convention internationale des droits   
de l’enfant     :  

L’article L.521-4 du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA), 
dispose : « L'étranger mineur de 18  ans ne peut faire l'objet d'une mesure d'expulsion. »

L’article 37 de la Convention internationale des droits de l’enfant ratifiée par la France le 7 
août 1990 et directement applicable sur le territoire national, oblige les Etats parties à veiller 
notamment à ce que  « nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. […] L'arrestation, la détention ou l'emprisonnement d'un 
enfant doit être en conformité avec la loi, n'être qu'une mesure de dernier ressort, et être 
d'une durée aussi brève que possible. »

Des recours administratifs non suspensifs     :  

Aux termes de l’article L 512-3 du CESEDA alinéa 2, « l’arrêté de reconduite à la frontière 
pris en application des articles L 511-1 à L 551-3 ne peut être exécuté avant l’expiration d’un 
délai  de  48  heures  suivant  sa  notification  par  voie  administrative  ou,  si  le  président  du 
tribunal administratif ou le magistrat désigné à cette fin est saisi, avant qu’il n’ait statué ».. 

Cependant, en application des articles L 514-1 et L 514-2, cet effet suspensif du recours 
formulé  contre  la  décision  administrative  de  reconduite  n’est  pas  applicable  dans  les 
départements  de  la  Guyane  et  de  la  Guadeloupe  comme  à  Saint-Martin  et  à  Saint-
Barthélemy.  Dans  ces  quatre  collectivités  territoriales,  la  suspension  d’exécution  de  la 
mesure n’intervient que si elle est demandée, soit par l’autorité consulaire mais pour une 
simple durée d’un jour franc, soit au juge administratif saisi d’un recours contre la décision de 
reconduite qui en apprécie l’opportunité. Elle n’est donc pas de droit. 

Une  gestion  dans  l’urgence  de  l’interpellation  et  de  la  rétention  de  quatre  mères 
accompagnées de leur enfant :

Un manque  de  préparation  des  conséquences  prévisibles  de l’opération  de destructions 
d’habitations projetée     :  

L’investissement  par  les  forces  de  l’ordre  puis  la  destruction  d’habitations  construites 
illégalement sur un site connu pour être une base arrière des sites d’orpaillage clandestin de 
la forêt guyanaise était susceptible d’aboutir à l’interpellation de personnes accompagnées 
d’enfants en séjour irrégulier sur le territoire français. Une telle conséquence était d’ailleurs 
prévisible dès l’origine puisque le procureur de la République avait délivré, en application de 
l’article 78-2, alinéa 6 et 78-2-2 du Code de procédure pénale, une réquisition de contrôles 

4



d’identité aux fins de rechercher les auteurs de certaines infractions, notamment les entrées 
et séjours irréguliers d’étrangers sur le territoire national. 

Dès  lors,  la  Commission  déplore  qu’une  opération  de  cette  nature  n’ait  pas  été  mieux 
préparée et mieux coordonnée par l’autorité administrative et par l’autorité judiciaire, avec 
l’ensemble des services susceptibles d’intervenir,  notamment la  PAF,  pour permettre une 
gestion mieux anticipée des interpellations prévisibles, plus conforme au respect des droits 
et de la dignité humaine.

Des procédures judiciaires incomplètes et irrégulières     :  

A la lecture des quatre procédures rédigées par les fonctionnaires de la PAF de SAINT-
LAURENT-DU-MARONI, la Commission constate que : 
- les quatre PV de saisine-interpellation ne font mention ni de la présence d’un enfant au 
moment de l’interpellation, ni de sa prise en charge par les fonctionnaires de police ;
- dans les PV d’audition, seule, Mme C.D.F. a été interrogée sur son lien de parenté avec 
l’enfant qui l’accompagnait et a accepté expressément de repartir avec lui au Brésil. Mme 
D.S. a indiqué qu’elle avait un fils né à SAINT-LAURENT-DU-MARONI, au moment où elle 
était interrogée sur les raisons de sa propre présence en GUYANE, mais rien n’indique dans 
la procédure que cet enfant se trouvait  avec elle au moment de son interpellation. Mme 
D.S.D.N. a indiqué dans la partie réservée à son identité qu’elle avait un enfant de 2 ans, 
sans plus de précisions. Enfin, Mme M.S. n’a jamais été interrogée sur la présence d’un 
enfant et n’a parlé de son enfant à aucun moment ; 
-  les  liens  de  filiation  entre  Mmes  D.S.,  D.S.D.N.  et  M.S.,  et  les  enfants  qui  les 
accompagnaient n’ont pas été vérifiés ;
- les arrêtés de placement en rétention et de reconduite à la frontière ne font pas état non 
plus de la présence d’un enfant accompagnant un adulte. 

Interpellé sur ces omissions, le directeur départemental de la PAF a expliqué que, ne traitant 
jamais d’interpellations de femmes accompagnées d’enfants, ses services en ignoraient les 
spécificités.

Reste que, trois des femmes interpellées n’ayant pas été interrogées sur leur volonté de ne 
pas être séparées de leur enfant au moment de leur expulsion, la reconduite au Brésil de ces 
trois enfants effectuée le 10 janvier 2008 a été mise en œuvre en contradiction totale avec 
l’article L.521-4 du CESEDA qui interdit l’expulsion des mineurs. 

Un tel silence, dans ces documents judiciaires ou administratifs, manifeste en outre le peu 
d’attention porté à ces jeunes enfants, entre le moment de l’interpellation de leur mère et son 
placement en rétention, ainsi qu’au moment de la reconduite à la frontière. 

Il  témoigne  enfin, comme de  nombreux  autres  constats  effectués  par  la  Commission  à 
l’occasion des saisines 2008-9, 2008-86 et 2008-87, d’une gestion superficielle et mécanique 
des  interpellations  d’étrangers  en  situation  irrégulière  en  Guyane,  gestion  privilégiant  la 
rapidité  d’exécution  au  détriment  du  respect  effectif  de  la  légalité  et  des  droits,  parce 
qu’essentiellement axée sur la réalisation, voire le dépassement,  des objectifs chiffrés de 
reconduites à la frontières effectives fixés au niveau ministériel, dans le cadre de la LOLF 
notamment, puis détaillés par services au niveau local. 

Un placement inapproprié des mères avec leur enfant en local de rétention     :  

Compte tenu des exigences limitées de la réglementation à l’égard des locaux de rétention, 
de  l’obligation  pour  les  centres  de  rétention  accueillant  des  familles  d’être  pourvus  de 
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chambres spécialement équipées, et notamment de matériels de puériculture adaptés, et de 
recevoir  une  habilitation  spéciale,  la  Commission  estime  que  les  locaux  de  rétention 
administrative ne doivent en aucun cas accueillir des mineurs. 

Elle admet cependant qu’en l’espèce, le choix de M. S.G. de placer les quatre mères de 
famille et leurs bébés au sein du local de rétention de CAYENNE-ROCHAMBEAU, a été 
dicté par son souhait de trouver une réponse adaptée à une situation inédite. Elle constate 
en outre que diverses mesures ont été prises pour améliorer les conditions de rétention des 
mères et de leurs enfants. 

La Commission ne relève donc pas de manquement à la déontologie de la sécurité de la part 
du directeur départemental de la PAF.

Elle regrette cependant que ni ce dernier, ni le directeur de cabinet du préfet n’aient pensé à 
réquisitionner des chambres d’hôtel et  à les classer provisoirement en local de rétention, 
pour y loger plus décemment ces mères et leurs enfants pour la nuit.  M. S.G. a d’ailleurs 
indiqué, lors de son audition, avoir donné pour consigne de ne plus placer de mineurs dans 
les  locaux  de  CAYENNE-ROCHAMBEAU  mais  dans  des  chambres  d’hôtel,  si  une  telle 
situation se représentait.

L’absence de notification effective des droits afférents à la rétention     :  

La Commission a constaté que les auditions des quatre mères ont été effectuées au service 
de  la  PAF  de  SAINT-LAURENT-DU-MARONI  en  portugais,  trois  par  des  fonctionnaires 
parlant portugais, une en présence d’un interprète. 

D’après les PV d’audition de Mme D.S. et de Mme M.S.,  leur audition s’est déroulée en 
portugais,  le  fonctionnaire les ayant auditionnées parlant  le portugais.  La notification des 
arrêtés  préfectoraux  s’est  en  revanche  effectuée  en  créole  surinamais,  par  le  même 
fonctionnaire.  Il  apparaît,  sur  les  PV  de  notification  des  arrêtés,  qu’aucune  des  quatre 
femmes n’a souhaité faire usage des droits qui venaient de leur être notifiés, notamment 
celui d’être assisté d’un interprète. 

Mais il résulte de la consultation du registre de notification des droits du local de rétention 
administrative, d’une part, qu’elles ont toutes demandé l’assistance d’un interprète, d’autre 
part qu’aucun interprète ne s’est déplacé au local.

Il apparaît de plus, sur les PV d’audition réalisés au service de la PAF de SAINT-LAURENT-
DU-MARONI que chaque PV a été lu  par  l’agent  ayant  effectué l’audition et  non par la 
personne auditionnée, les quatre mères étant vraisemblablement analphabètes. 

Or sur le PV de notification des droits au moment de l’arrivée au local de rétention, il est 
indiqué que chaque mère a lu ses droits, ce qui ne peut qu’être faux dans ces conditions.

Au regard de ces incohérences, la Commission tient pour établi que les droits des quatre 
personnes placées en rétention le 9 janvier 2008 ne leur ont pas été notifiés correctement et 
qu’ainsi, elles n’ont pas été mises effectivement en mesure de les exercer. 

Cette situation est contraire aux articles R553-11 et R551-4 du CESEDA et  constitue un 
manquement  caractérisé  au  professionnalisme  dont  doit  faire  preuve  tout  fonctionnaire 
chargé de procéder à la notification des droits afférents à la rétention.
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L’adaptation a minima des conditions de rétention     :  

Les  consignes  décidées par  M.  S.G.  et  transmises  aux  fonctionnaires  du LRA devaient 
permettre d’améliorer, dans la mesure du possible, les conditions de rétention des quatre 
mères  et  de  leurs  enfants.  Le  registre  de  main  courante  comporte  plusieurs  mentions 
concernant le respect de ces consignes à l’arrivée des quatre mères et de leurs enfants ainsi 
que les vérifications téléphoniques effectuées par le commissaire D.

La Commission observe cependant que, si, selon M.S.G., les personnes retenues ont pu voir 
le médecin attaché au LRA le lendemain de leur arrivée, ni le registre de main courante du 
LRA, ni le registre des rétentions, dans la partie « évènement », pourtant dédiée à ce type de 
mention, ne portent trace d’une telle visite.

Les conditions actuelles de rétention au CRA :

Lors de leur visite du centre de rétention administrative de CAYENNE-ROCHAMBEAU, le 23 
septembre 2008, les membres de la Commission ont constaté l’absence de local permettant 
d’accueillir l’équipe médicale. Cette dernière refuse d’utiliser la pièce prévue à cet effet dans 
le bâtiment rénové, car elle n’est pourvue ni d’arrivée d’eau, ni de fenêtre, ni d’un dispositif 
d’aération  suffisant.  De  ce  fait,  l’équipe  médicale  est  présente  dans  un  Algéco  situé  à 
l’extérieur  de l’enceinte  du CRA,  ce  qui  induit  l’intervention  d’une escorte  policière  pour 
chaque visite médicale. Selon certains témoignages, le manque d’effectifs peut entraîner un 
certain retard dans la présentation des retenus au personnel médical.

Les membres de la Commission ont également constaté l’absence de registre de mise à 
l’écart. Or, conformément à l’arrêté du 2 mai 2006, pris en application de l’article 4 du décret 
n°2005-617  du  30  mai  2005,  chaque  centre  de  rétention  doit  disposer  d’un  règlement 
intérieur. L’article 17 du règlement intérieur type prévoit la possibilité de mettre à l’écart les 
retenus causant des troubles et précise : « mention des mesures prises ainsi que de la date 
et les heures de début et de fin seront mentionnées sur le registre de rétention ». A ce jour, 
ces  mentions  n’apparaissent  sur  aucun  registre,  malgré  l’utilisation  de  cette  mesure, 
confirmée par les fonctionnaires de police que la  Commission a auditionnés,  et  mise en 
œuvre à l’égard de M. R.CS., dont la réclamation fait l’objet de la saisine 2008-86.

De plus, à l’occasion de sa visite en France du 27 septembre au 9 octobre 2006, le comité 
européen  pour  la  prévention  de  la  torture  a  indiqué,  concernant  cette  procédure  : 
« Lorsqu’un tel régime est imposé, une garantie essentielle réside dans le fait qu’à chaque 
fois que le retenu concerné, ou un fonctionnaire de police pour le compte du retenu, sollicite 
un  médecin,  celui-ci  soit  appelé  sans  délai  afin  d’examiner  le  retenu  en  question.  Les 
conclusions de l’examen médical, comportant une appréciation de l’état physique et mental 
du retenu, ainsi que, si nécessaire, les conséquences prévisibles d’un maintien à l’isolement, 
devraient figurer dans un rapport écrit, à transmettre aux autorités compétentes ». Le CPT a 
recommandé que les dispositions relatives à la procédure de « mise à l’écart », telles que 
prévues à l’article 17 du modèle de Règlement Intérieur des CRA, soient revues, à la lumière 
des critères énoncés ci-dessus. 

> RECOMMANDATIONS

Au regard de    l’absence de notification effective des droits afférents à la rétention  , lors de 
l’arrivée des quatre mères de famille au LRA, la Commission estime que des observations 
écrites doivent être adressées au fonctionnaire qui était chargé d’y procéder.
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En termes de directives, elle souhaite que :
1°) des consignes explicites soient communiquées aux fonctionnaires de police concernant 
les questions qu’ils doivent poser aux personnes étrangères en situation irrégulière, compte 
tenu de la prohibition contenue dans l’article L.521-4 du Code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile (CESEDA): 
- sur l’éventuelle présence d’enfants à leur charge sur le territoire français ;
- sur leurs liens de parenté ;
- sur leur souhait que ces enfants les accompagnent au moment de leur expulsion.
Ces questions et les réponses devront être consignées sur le PV d’audition et sur le PV de 
notification de l’arrêté préfectoral de reconduite à la frontière.

2°) les articles R553-11 et R551-4 du CESEDA soient rappelés aux fonctionnaires de police 
chargés de notifier leurs droits aux personnes placées en centre de rétention. De même, 
doit-il  leur  être  rappelé  que  les  registres  de  rétention  doivent  comporter,  dans  la  partie 
« évènements », toutes mentions utiles sur le déroulement de celle-ci et sur les évènements, 
visites, notamment médicales, et présentations qui ont pu être effectuées 

3° ) conformément à l’article 37 de la Convention internationale des droits de l’enfant, dès 
lors qu’aucun texte n’autorise le placement d’un mineur dans un local de rétention, et dans le 
droit fil de ses avis 2007-113 et 2007-121, adoptés les 21 octobre et 17 novembre 2008, la 
Commission recommande, lorsque des parents font l’objet d’une mesure d’éloignement, la 
location de chambres d’hôtel surveillées par les services de police ou de gendarmerie, à 
moins que le placement des enfants chez des parents ou amis ne puisse être envisagé. 
Dans ce cas, le consentement écrit du ou des parents devrait être recueilli et conservé dans 
le dossier. Lorsqu’aucune solution n’est envisageable, l’assistante du secteur pourrait être 
chargée de faire signer un recueil temporaire à la mère ou au père et confierait les enfants à 
une assistante maternelle ou à un foyer de l’enfance, le temps nécessaire à la préparation 
du départ.  

S’agissant du fonctionnement du CRA   CAYENNE-ROCHAMBEAU  , 
1°) la Commission recommande la mise en place rapide d’un service médical au sein même 
du CRA et non pas à l’extérieur, conformément à l’article R553-3 du CESEDA. 

2°) conformément à l’article 17 susmentionné du règlement intérieur type, elle recommande 
également la mise en place immédiate d’un registre de mise à l’écart, indiquant les motifs 
d’une telle décision, les dates et heures de début et de fin de la mesure, ainsi que la date et 
l’heure de l’examen médical qui devra être effectué d’office et statuer sur la compatibilité de 
la mesure avec l’état de santé du retenu, le service médical étant prévenu dès le début de la 
mesure.

S’agissant des textes en vigueur, 
1°)  La  Commission  recommande  d’inclure  dans  le  CESEDA l’interdiction  expresse  de 
placement de mineurs dans un local de rétention administrative. 

2°) La Commission recommande l’abrogation des articles L514-1 et L514-2 du CESEDA.
Au  demeurant  ces  dispositions,  qui  rendent  non  applicable  dans  quatre  collectivités 
territoriales l’effet suspensif du recours contre une décision de reconduite, pourraient être 
jugées comme contraires  au principe  d’égalité  posé en  préambule  de la  Constitution,  à 
l’occasion de l’examen d’une exception d’inconstitutionnalité  soulevée en application des 
nouvelles dispositions de l’article 61-1 de la Constitution.
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Compte tenu de ses constats et conclusions, la Commission transmet son avis au Ministre 
de l’Intérieur, au garde des Sceaux, au Ministre de l’Immigration, de l’Identité Nationale et du 
Développement Solidaire et au Contrôleur général des lieux de privation de liberté.

Adopté le 1er décembre 2008.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au ministre de 
l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la suivante :
Le ministre de l’Intérieur a fait parvenir un nouveau courrier à la CNDS le 17 juin 2009.

Conformément à l’article  7 de la loi  du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au garde des 
Sceaux, ministre de la Justice.

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au ministre de 
ministre de l'Immigration, de l'intégration, de l'identité nationale et du développement solidaire, dont la 
réponse a été la suivante :

Conformément à l’article 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au procureur général 
près la cour d’appel de Fort-de-France.

Conformément à l’article 8 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Cayenne.

Conformément à l’article 6 de la loi n°2007-1545 du 30 octobre 2007, la Commission a adressé cet avis au 
Contrôleur général des lieux de privation de liberté.
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